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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :



11 / 13

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	9. Fait le: 
	Numero enregist.: 
	Intitulé du projet: Aménagement d'un itinéraire cyclable dans la commune de Gaillon le long de la RD 316
	2.1. Nom: 
	2.1. Prenom: 
	2.2. Denomination: COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SEINE EURE
	2.2. Raison sociale: COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SEINE EURE
	2.2. SIRET: 20008945600012
	2.2. Type societe: Collectivité territoriale
	2.2 Madame: 
	2.2. Monsieur: 1
	2.2. Nom: LEROY
	2.2. Prenom: BERNARD
	3. Categorie et sous categorie: 6°c
	3. Caracteristique du projet: Le projet consiste en la réalisation d'un itinéraire cyclable sur près de 3,3 km de linéaire, afin de mailler le territoire en mobilité douce. Le projet aura des impacts au cours de la phase travaux (impacts temporaires) et en phase d'exploitation les effets seront bénéfiques : diminution de la part modale de la voiture, réduction des GES, effets bénéfiques sur la santé et le pouvoir d'achat des usagers.
	3.1 Projet activation clause filet: Off
	3.1 Projet activation clause filet: non
	3.1 Projet soumission volontaire: oui
	3.1 Projet soumission volontaire: Off
	4.1 Nature du projet: Le projet consiste en l'aménagement d'un itinéraire cyclable le long de la RD 316 de la commune de Gaillon sur près de 3,3 km. La piste cyclable débuterait au niveau du giratoire entre la RD 6015 et la RD 316 pour finir sur le giratoire entre la RD 316 et la RD 65. Aucune démolition n'est prévue dans le cadre du projet, la piste prenant place au sein des emprises publiques. 
2  types de travaux sont prévus :
- Section en site propre à créer sur environ 1,6 km ;
- Chemin existant avec élargissement sur environ 400 m.

Ainsi que 2 typologies de cheminements :
- Voie verte : 3 190 ml
- Voie partagée : 140 ml

ANNEXE 5 : Plan du projet
	4.2 Objectifs du projet: Les objectifs globaux du projet sont les suivants : 
- Développement de l'usage du vélo quotidien afin de réduire la part modale de la voiture et ainsi de réduire les émissions de gaz à effet de serre, d'avoir un effet bénéfique sur la santé et le pouvoir d'achat des usagers ;
- Développer un réseau de liaisons cyclables entre les communes du territoire afin de relier les centres urabins, de desservir les pôles d'emplois, les gares et les principaux équipements et services.

Les objectifs particuliers sont :
- Relier Gailloncel à la gare de Gaillon -Aubevoye ;
- Desservir le lycée polyvalent André Malraux
- Desservir le Centre Aquatique Aquaval et le golf du Gaillon ;
- Desservir la zone d'activité ;
- Créer une continuité avec la future voie cyclable de Courcelles sur Seine.

ANNEXE 6 : Abords du projet
	4.3.1 Description projet_phase travaux: Travaux :
- Travaux voie verte en structure neuve : (fond de fouille) terrassement, ajout d'un géotextile et de 20 cm de GNT pour la réalisation de la structure, puis ajout du revêtement (couche de roulement en enrobé ocre sur 5 cm) et reprise des accotements sur 0,5 m de part et d'autre ; 
- Travaux voie verte sur structure existante : rabotage du revêtement existant, conservation de la structure existante et du fond de forme, ajout du revêtement (couche de roulement en enrobé ocre sur 5 cm), et reprise des accotement sur 0,5 m de part et d'autre ;
- Travaux voie verte sur structure incomplète (en rechargement) : rabotage du revêtement existant et nivellement, structure en rechargement sur 5 à 10 cm de GNT pour récupérer une structure cohérente, ajout de la couche de roulement en enrobé ocre sur 5 cm, et reprise des accotements sur 0,5 m de part et d'autre.
	4.3.2 Phase exploitation: En phase d'exploitation, les interventions consisteront à l'entretien de l'aménagement : remise en peinture des marquages horizontaux, entretien des panneaux de signalisation (nettoyage, remplacement si besoin), entretien des haies plantées.
L'entretien est assuré par une équipe dédiée aux voies vertes.
	4.4 Procedures administratives: autre : A ce stade du projet nous ne pouvons émettre de certitudes sur les procédures en droit du projet.
Des banquettes de gazon de 1,5 m de part et d'autre de la voie seront créées en accompagnement de la piste afin de gérer les eaux de ruissellement. Ces eaux s'infiltreront ou s'écouleront gravitairement et rejoindront la Seine.
Cependant, nous ne pouvons pas exclure le fait que le projet soit exposé au dossier loi sur l'eau pour les surfaces imperméabilisées supplémentaires ainsi que la présence potentielle de zones humides.
	4.6 Grandeurs du projet: Linéaire total :
- part de l'itinéraire en voie partagée
- part de l'itinéraire en voie verte
	4.6 Valeurs: 3330 ml
140 ml
3190 ml
	4.6 Nom: 
	4.6 Voie: 
	4.6 Lieu-dit: 
	4.6 Localite: 
	4.6 Code postal: 
	4.6 BP: 
	4.6 BP: 
	4.6 Coordonnees_long: 
	4.6 Coordonnees_long °: 
	4.6 Coordonnees_long ': 
	4.6 Coordonnees_long ": 
	4.6 Coordonnees_Lat: 
	4.6 Coordonnees_Lat °: 
	4.6 Coordonnees_Lat ': 
	4.6 Coordonnees_Lat ": 
	4.6 Coordonnees point depart_long: 01
	4.6 Coordonnees point depart_long °: 20
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 57
	4.6 Coordonnees point depart_long ": E
	4.6 Coordonnees point depart_lat: 49
	4.6 Coordonnees point depart_lat °: 09
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 25
	4.6 Coordonnees point depart_lat ": N
	4.6 Coordonnees point arrivee_long: 01
	4.6 Coordonnees point arrivee_long °: 20
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ': 59
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ": E
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat: 49
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat °: 10
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ': 11
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ": N
	4.6 Communes traversees:  GAILLON
	4.6 Precision document d'urbanisme: Le projet est soumis au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Eure-Madrie-Seine. D'après ce dernier le projet est soumis aux zones urbaines et à une zone à urbaniser.
	4.7 modification/extension: Off
	4.7 modification/extension: non
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.2. Description sommaire projet: 
	5. Projet ZNIEFF: Off
	5. Projet ZNIEFF: non
	5. Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet se situe à proximité de plusieurs ZNIEFF :
- à environ 860 m d'une ZNIEFF de type 1 "Les pelouses silicicoles de Notre-Dame-De-La-Garenne, .
- à environ 660 m et à 960 m d'une ZNIEFF de type 2 "La terrasse alluviale de Notre-Dame-de-la-Garenne
- à environ 960 m d'une ZNIEFF de type 2 "Les coteaux et bois d'Aubevoye"
- à environ 1,75 km d'une ZNIEFF de type 2 "Les vallons des Douaires
	5. Projet zone montagne: Off
	5. Projet zone montagne: non
	5. Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet biotope: Off
	5. Projet biotope: non
	5. Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet commune littorale: Off
	5. Projet commune littorale: non
	5. Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet parc national: Off
	5. Projet parc national: non
	5. Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet plan prevention bruit: Off
	5. Projet plan prevention bruit: non
	5. Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet patrimoine: Off
	5. Projet patrimoine: non
	5. Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet zone humide: oui
	5. Projet zone humide: Off
	5. Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Une étude faune flore réalisée en 2022 a permis de recenser 27 espèces d'oiseaux protégés, 2 espèces protégées d'amphibiens, 1 espèces de reptile protégé et 4 espèces protégées de chiroptères.
Aucune zone humide n'est pas ailleurs identifiée le long de la RD316.
Cette étude a montré que les habitats le long de cette RD présentent des enjeux assez forts à faibles
 
ANNEXE 8 - Milieu naturel
	5. Projet PPRN PPRT: oui
	5. Projet PPRN PPRT: Off
	5. Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Le projet est au droit d'un PPRI Seine en cours et prescrit le 20/06/2019 et 18/07/2019 sur la vallée de la Seine.
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: non
	5. Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet site pollue: Off
	5. Projet site pollue: non
	5. Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet se situe à 90 m de l'entreprise AKZO Nobel INKS, site pollué ou potentiellement pollué(BASOL). 

ANNEXE 9 - Milieu humain
	5. Projet zone repartition eaux: oui
	5. Projet zone repartition eaux: Off
	5. Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: oncernées par une zone de répartition des eaux. Or le territoire est situé sur la masse d'eau de l'Albein-néocomien captif qui est situé dans une zone de répartition des eaux
	5. Projet perimetre captage eau: Off
	5. Projet perimetre captage eau: non
	5. Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet se trouve à environ 1,5 km du captage AEP proche de Courcelles-sur-Seine.
	5. Projet site inscrit: Off
	5. Projet site inscrit: non
	5. Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet se trouve à environ 1,9 km du site inscrit du château de la Roque.
	5. Projet Nautra 2000: oui
	5. Projet Nautra 2000: Off
	5. Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet se situe à proximité de plusieurs sites Natura 2000 :
- à 240 m de "Terrasses alluviales de la Seine" (directive oiseau) ;
- à environ 1,3 km de "Boucles de la Seine Amont d'Amfreville" (directive habitats).
 
 
ANNEXE 7 - Site Natura 2000
	5. Projet site classe: Off
	5. Projet site classe: non
	5. Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet se situe à 1,9 km du site classé de La Boucle de la Seine dite de Château-Gaillard.
 
ANNEXE 10  - Synthèse des enjeux
	6.1. Projet prelevements eau: Off
	6.1. Projet prelevements eau: non
	6.1. Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet drainages: Off
	6.1. Projet drainages: non
	6.1. Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet excedent materiaux: oui
	6.1. Projet excedent materiaux: Off
	6.1. Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Aucun travaux de démolition étant prévu, le projet ne sera donc pas excédentaire en matériaux.
Cependant, le projet sera certainement excédentaire en matière organique du aux travaux de terrassement pour la réalisation des banquettes de gazon de 1,5 m et la création de piste cyclable.
Les remblais et déblais suite aux travaux de terrassement seront redirigés vers les filières ISDI/ISDI-SA (selon la nature de la terre).
	6.1. Projet deficit materiaux: oui
	6.1. Projet deficit materiaux: Off
	6.1. Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: (Le projet n'étant qu'à ses prémisses, il est encore tôt pour affirmer qu'il sera déficitaire en matériaux pour les futures aménagements).
Un équilibre déblais/remblais sera recherché. A noter que la piste sera réalisée au niveau du terrain naturel.
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: non
	6.1. Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: e projet s'insère majoritairement dans dans des zones urbaines, l'utilisation de matériaux locaux sera privilégié. 
ANNEXE 9 - Milieu humain (urbanisme)
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: oui
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: Off
	6.1. Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales pourront se déverser dans le réseau existant de la RD 316.
Aucun captage AEP n'est présent au droit du tracé.
	6.1. Projet perturbations biodiversite: oui
	6.1. Projet perturbations biodiversite: Off
	6.1. Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Une partie du tracé se trouve dans une zone naturelle d'après le PLU. Toutefois, à ce niveau il existe d'ores et déjà un chemin, il devra être élargit afin d'accueillir une piste cyclable, ce qui limitera l'impact sur la zone naturelle.  Le projet prévoit d'éviter au maximum les enjeux liés à la faune et la flore. 

ANNEXE 9 - Milieu humain (urbanisme)
	6.1. Projet proximite Natura 2000: Off
	6.1. Projet proximite Natura 2000: non
	6.1. Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: A la vue de la distance entre le site Natura 2000 et le projet, il n'y aura pas d'impact sur le site.
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: oui
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: Off
	6.1. Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Une partie du projet se trouve sur une zone naturelle. Toutefois, à ce niveau, un chemin existe d'ores et déjà, il devra être élargit afin d'accueillir une piste cyclable, ce qui limitera l'impact sur la zone naturelle. Le projet va impacter environ 278 m² de parcelles agricoles (légumineuses : pois chiche).
 
ANNEXE 9 - Milieu naturel (urbanisme)
	6.1. Projet risque technologique: Off
	6.1. Projet risque technologique: non
	6.1. Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La zone d'étude ne fait pas partie d'un PPRT.
	6.1. Projet risque naturel: oui
	6.1. Projet risque naturel: Off
	6.1. Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par les risques :
- Débordement de cours d'eau
- Cavités souterraines
- Retrait/gonflement des argiles
 
La zone de projet fait l'objet du PPRI de la Seine.
 
ANNEXE 10 - Synthèse des enjeux
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): non
	6.1. Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): non
	6.1. Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet deplacements: Off
	6.1. Projet deplacements: non
	6.1. Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase travaux le projet engendrera des déplacements liées aux engins de chantier. 
En phase d'exploitation, le projet engendrera des trafics moindre. En effet, il est prévu un aménagement cyclable à part du réseau routier, qui incitera les riverains empruntant la RD 316 à utiliser des modes de déplacements (doux), alternatifs à la voiture, ce qui réduira la part modale de la voiture.
	6.1. Projet source bruit: Off
	6.1. Projet source bruit: non
	6.1. Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet ne sera pas source de bruit excepté lors de la phase travaux. Les travaux se feront de jour et l’impact sera temporaire.
	6.1. Projet nuisances sonores: oui
	6.1. Projet nuisances sonores: Off
	6.1. Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet est exposé aux bruits liés au trafic de la RD 316.
	6.1. Projet odeurs (engendre): Off
	6.1. Projet odeurs (engendre): non
	6.1. Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet ne sera pas source de nuisances olfactives cependant lors de la phase travaux il pourra occasionner quelques odeurs (nuisances non notables).
	6.1. Projet nuisances olfactives: Off
	6.1. Projet nuisances olfactives: non
	6.1. Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet vibrations (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre): non
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: En phase travaux des vibrations pourront être engendrées dû aux engins de chantiers (impact temporaire). 
En phase d'exploitation le projet n'engendrera pas de vibrations
	6.1. Projet vibrations (concerne): Off
	6.1. Projet vibrations (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): Off
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): non
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoyant pas la mise en place d'éclairage, il n'y aura pas d'émissions lumineuses.Toutefois, si un éclairage devrait être mis en place, les normes de mises en lumière de l'espace public et les recommandations environnementales seront respectées.
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): oui
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): Off
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Quelques portions du linéaire comportent d'ores et déjà des éclairages publiques sous forme de lampadaire (RD et parking).
	6.1. Projet rejets dans l'air: Off
	6.1. Projet rejets dans l'air: non
	6.1. Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Au cours de la phase travaux, les opérations de déblais entraîneront le dégagement de poussières et de divers polluants dus à l'utilisation des engins de chantier. Le projet n'est pas de nature à générer des déchets polluants significatifs dans l'air en phase d'exploitation.
Le MO s'engage à réduire au maximum ces rejets dans sa Chartre "Chantier à Faibles nuisances" en sensibilisant les entreprises pour réduire le projections de poussières (système d'aspiration, outillage muni de filtre)
	6.1. Projet rejets liquides: Off
	6.1. Projet rejets liquides: non
	6.1. Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet dans quel milieu: Off
	6.1. Projet dans quel milieu: non
	6.1. Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet effluents: Off
	6.1. Projet effluents: non
	6.1. Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à engendrer des effluents.
	6.1. Projet production dechets: oui
	6.1. Projet production dechets: Off
	6.1. Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase travaux, des déchets pourront être occasionné, ils seront évacués vers les filières de traitement adaptées (en fonction de leur typologie).
Il n'est pas à exclure le fait que les utilisateurs de la piste cyclable répandent des déchets ménagers le long du linéaire. Il faut savoir que le projet prévoit de mettre en place des poubelles le long de l'itinéraire afin d'éviter ce phénomène.
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: oui
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'intercepte aucun périmètre de protection de monuments historiques.Des recherches archéologiques ont déjà été effectué sur certaines parties du linéaire suite à l'urbanisation de la zone.Le code du patrimoine prévoit une transmission systématique au préfet de région pour certains travaux d'affouillement soumis à déclaration préalable.Le but est d'apprécier les risques d'atteinte au patrimoine archéologique et qu'il émette,le cas échéant, des prescriptions de diagnostics ou de fouilles
	6.1. Projet modifications activites humaines: oui
	6.1. Projet modifications activites humaines: Off
	6.1. Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet est pour les riverains une opportunité de se déplacer en vélo au sein de la zone urbaine.
Le projet se trouve principalement en zone urbaine, de là, il modifiera peu l'usage du sol. Le projet prend place principalement sur des voiries existantes (accotements, parking, ...)
 
ANNEXE 9 - Milieu humain (urbanisme)
	6.2_: oui
	6.2_: Off
	6.2. Incidences: Le projet constitue une séquence d'un projet plus global qui est la réalisation de 45 km de voie verte et de 35 km de piste cyclable. Ainsi, à proximité du projet deux autres pistes cyclables sont en cours d'élaboration et seront reliées au projet. Ces pistes se trouvent sur les communes de Gaillon, de Saint-Aubin-sur-Gaillon, de Le Val d'Hazey et de Courcelles-sur-Seine.
Ainsi, les incidences du projet identifiées au 6.1 seront les mêmes que sur le long du linéaire de ces pistes cyclables.
 
ANNEXE 11 : Projet global de l'aménagement de pistes cyclables aux alentour du projet
	6.3_: Off
	6.3_: non
	6.3. Incidences: 
	6.3bis. principaux resultats: Après analyse, il apparaît que les impacts du projet sur les milieux naturels sont faibles à moyens, ces derniers étant portant sur l'avifaune nicheuse (risque de destruction d'individus durant les travaux) et les chiroptères (perturbation des espèces durant les travaux).
	6.4. Description: Les mesures et les caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine sont les suivantes :
- Évitement des milieux naturel en élargissant la voie sur un chemin existant sur une partie du linéaire ;
- Évacuation des éventuels déblais restant vers les filières adaptées ;
- Travaux de jour et respectant le calendrier des périodes favorables de reproduction des espèces présentent ;
- Tracé en grande partie sur de l'existant (RD, accotement, parking, ...).
 
Lors de l'installation de chantier des mesures seront prises afin d'éviter des pollutions accidentelles : 
- Mise en place de bacs de rétention ; 
- Enlèvement des emballages usagers ;
- Création de fossés étanches autour des installations ; 
- Zone de stockage des engins et matériaux en dehors des zones inondables ; 
- Gestion des eaux de ruissellement ; 
- Gestion des déblais/remblais ;
- Respect des calendriers d'intervention ; 
- Préconisations pour la protection des milieux naturels : respect des calendriers de sensibilité des espèces, adaptation des horaires de travaux, limitation des nuisances lumineuses envers la faune, traitement des espèces indigènes, ... ;
- Gestion des déchets de chantier ;
- ...
	7. Auto-evaluation: L'intention du projet est de créer un itinéraire cyclable donc il devrait avoir globalement un effet positif sur l'environnement lors de sa phase d'utilisation.
Ses principales incidences résident dans la phase travaux (air, bruit, ...) qui ne seront que temporaires. Les incidences étant identifiées et prises en compte dans le projet, des mesures particulières d'évitement et de réduction seront mises en place, notamment lors de la phase travaux .
Ainsi, au regard des informations présentes dans le cas par cas, le projet ne nécessite pas une évaluation environnementale à la vue de la mise en place de la démarche ERC (éviter, réduire et compenser) qui lui a été appliquée.
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